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Conseil de l’Europe  
 
  

  
Au niveau du Conseil de l’Europe, le MENFP participe actuellement dans les comités et 
groupes de travail suivants :  
  
 

• Conférence permanente des ministres de l’Éducation du Conseil de l’Europe  
• Comité Directeur de l’Éducation  
• Division des politiques linguistiques éducatives du COE  
• Coordinateurs nationaux du Portfolio européen des langues  
• Migrants adultes  
• Groupe de coordinateurs « Éducation à la citoyenneté démocratique et aux Droits de 

l’homme » (ECD/EDH)  
• Formation continue des enseignants « Pestalozzi »   
• Journée de la Mémoire de l’Holocauste et de prévention des crimes contre l’humanité  
• Histoires partagées pour une Europe sans clivages 
• Comité de direction du Centre européen pour les langues vivantes  

 
 
 

  
Conférence permanente des ministres de l’Éducation du Conseil de l’Europe  

Les ministres de l’Éducation se réunissent afin de tirer un bilan des activités accomplies et 
encore en cours. Ils adoptent d’éventuelles résolutions et discutent d’un sujet proposé à l’ordre 
du jour.   
Le thème proposé lors de la dernière conférence qui a eu lieu à Ljubljana les 4 et 5 juin 2010 
portait sur « L’éducation pour une société démocratique durable : le rôle des enseignants ».  
 
Personnes de contact :  

• Mady Delvaux-Stehres, ministre de l’Éducation et de la Formation professionnelle 
• Georges Paulus, instituteur, chargé de mission -  MENFP/Enseignement  secondaire et 

secondaire technique  
Tél. 247 85934; courriel : georges.paulus@men.lu 

 
  
  

  
Comité Directeur de l’Éducation  

Le Comité Directeur de l’Éducation établit le programme du Conseil de l’Europe en matière 
d’éducation.   
Il supervise également plusieurs groupes de travail créés dans le cadre des différents 
programmes du Conseil de l’Europe. Ces projets  sont gérés par la Direction générale 
Éducation, Culture, Jeunesse et Sport, Environnement (DG IV), à savoir :  

  

mailto:georges.paulus@men.lu�


 
2 

 

- deux groupes de travail gérés par la « Division des politiques linguistiques éducatives du 
Conseil de l’Europe » traitant des politiques linguistiques:  

o Coordinateurs nationaux du Portfolio européen des langues  
o Migrants adultes  

- Éducation à la citoyenneté démocratique et aux Droits de l’Homme (ECD/EDH)  
- Formation continue des enseignants «Pestalozzi»  
- Journée de la Mémoire de l’Holocauste et de prévention des crimes contre l’humanité  
- Image de l’Autre dans l’enseignement de l’histoire  
- Éducation des enfants ROMS en Europe (le MENFP n’y est pas représenté)  
- Europe à l’école (le MENFP n’y est pas représenté)  
 
Personne de contact :  

• Georges Paulus, instituteur, chargé de mission - MENFP/Enseignement secondaire et 
secondaire technique  
Tél. 247 85934; courriel : georges.paulus@men.lu 

  
  
Division des politiques linguistiques éducatives du Conseil de l’Europe  

  
La Division des politiques linguistiques propose une expertise destinée à accompagner les 
États membres qui le souhaitent dans leur réflexion sur leur politique linguistique éducative.   
  
Cette activité fournit aux pays (ou aux régions et aux villes) l’opportunité de procéder à une 
auto évaluation de leur politique dans un esprit de dialogue avec des experts du Conseil de 
l’Europe. L’optique est prospective et porte sur les évolutions possibles de la politique au sein 
du pays. 
L’élaboration d’un tel « profil » n’a rien à voir avec une quelconque forme d’audit. Le 
processus de réflexion est mené par les autorités et par les membres de la société civile : les 
experts du Conseil de l’Europe jouent un rôle de catalyseurs dans ce processus.  
  
Le profil de la politique linguistique éducative au Grand-Duché de Luxembourg a été élaboré 
en 2005-2006.  
  
 
  

  
Coordinateurs nationaux du Portfolio européen des langues  

Le portfolio européen des langues est un document dans lequel toute personne qui apprend ou 
a appris une langue – que ce soit à l’école ou en dehors – peut consigner ses connaissances 
linguistiques et ses expériences culturelles, ce qui peut l’inciter à réfléchir sur son 
apprentissage.  
  
Personne de contact :  

• Gaby Kunsch, directrice – MENFP/Institut National des Langues  
Tél. 26 44 30 33 ; courriel : direction@cll.lu  
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Migrants adultes  
  
Une des missions principales de ce groupe d’experts consiste notamment à conseiller le 
Conseil de l’Europe par rapport aux compétences langagières des migrants adultes.  
  
Personne de contact : 

• Gaby Kunsch, directrice – MENFP/Institut National des Langues  
Tél. 26 44 30 33 ; courriel : direction@cll.lu   

 
  
Remarque : Il s’agit d’une participation personnelle de Mme Gaby Kunsch sur demande du 
Conseil de l’Europe et non pas d’une représentation officielle du MENFP. 
 
  

  

Groupe des Coordinateurs « Éducation à la citoyenneté démocratique et aux Droits de 
l’Homme » (ECD/EDH)  

L’un des résultats majeurs du projet ECD a été la création en 2001 sous l’égide du Conseil de 
l’Europe, d’un réseau de coordinateurs ECD pour servir de relais avec les pays membres. Ces 
coordinateurs, nommés par les autorités nationales œuvrent au développement de l’ECD dans 
leur pays et font le lien entre les activités nationales et le Conseil de l’Europe.   
  
Personne de contact :  

• Joseph Britz, professeur-attaché - MENFP/Enseignement s  
secondaire technique  Tél. 247-85192 ; courriel : joseph.britz@men.lu   

  
  

  
Formation continue des enseignants « Pestalozzi »  

Le Programme « Pestalozzi », programme de formation des professionnels de l’éducation, est 
une activité du Conseil de l'Europe. Mis en place en 1969 dans le cadre de la Convention 
culturelle européenne, il s'adresse aux éducateurs du primaire et du secondaire des 49 Etats 
signataires de la Convention culturelle européenne (enseignants, chefs d'établissements, 
inspecteurs, conseillers pédagogiques, formateurs d'enseignants, auteurs de manuels 
pédagogiques, etc.).  
  
Le Programme « Pestalozzi » est géré par la Division de la dimension européenne de 
l'éducation au sein de la Direction générale IV du Conseil de l'Europe, et par un réseau 
d'Agents de Liaison Nationaux dans les États signataires. Dans le cadre de ce Programme, une 
cinquantaine d'Ateliers européens (d'une durée de 3 à 5 jours) sont organisés chaque année.   
Les différents thèmes des Ateliers européens sont étroitement liés aux projets prioritaires du 
Conseil de l'Europe, en particulier en matière d'éducation.  
  
Personne de contact :  

• Camille Peping, responsable de la Formation continue – MENFP/SCRIPT  
Tél. 247-85964 ; courriel : camille.peping@men.lu 
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Journée de la Mémoire de l’Holocauste et de prévention des crimes contre l’humanité  

L’Organisation est à l’origine de la mise en place d’une Journée du souvenir de l'Holocauste et 
de prévention des crimes contre l'humanité.   
Le projet vise en particulier à aider les élèves de nos écoles à connaître et à prendre conscience 
des événements qui ont assombri l’Histoire, à prendre en compte tous les génocides et tous les 
crimes contre l’humanité qui ont marqué le 20e siècle, à les éduquer à la prévention, et enfin à 
favoriser la compréhension, la tolérance, l’amitié entre les nations, les groupes raciaux et 
religieux.   
La notion d’enseignement de la mémoire ne doit cependant pas se limiter à la tenue de cette 
seule Journée, même si elle en constitue l’élément le plus visible. Le thème de la mémoire 
constitue, en lui-même, un sujet de recherche. Un lycée du Luxembourg, par exemple, a 
organisé, une exposition itinérante sur le camp de concentration du Struthof, tandis que des 
lycéens italiens ont recueilli des témoignages de rescapés des camps.  
  
Personne de contact :  

• Joseph Britz, professeur-attaché - MENFP/Enseignement secondaire technique   
Tél. 247-85192 ; courriel : joseph.britz@men.lu  

 
  

 
Histoires partagées pour une Europe sans clivages 

Les objectifs suivants ont été définis pour ce projet : 
- mettre en évidence les principales interactions et convergences qui ont marqué le 

développement de l’espace européen et créé les conditions de la construction 
européenne ; 

- élaborer des propositions concrètes de stratégies et de méthodes visant à faire prendre 
conscience de ces dimensions de l’histoire européenne et à la faire mieux connaître 
dans le cadre des cours d’histoire ; 

- définir les contenus mais aussi les compétences – en particulier des enseignants 
d’histoire – nécessaires à une bonne compréhension des tendances communes de 
l’histoire européenne dans un contexte européen ouvert sur le monde. 

 
Personne de contact :  

• Georges Paulus, instituteur, chargé de mission - MENFP/Enseignement  secondaire et 
secondaire technique  
Tél. 247 85934; courriel : georges.paulus@men.lu 

 
 

  
Comité de direction du Centre européen pour les langues vivantes  

La mise en œuvre pratique des politiques linguistiques est assurée par le Centre européen pour 
les langues vivantes (CELV) dans lequel le Secrétariat général du Conseil de l’Europe et la 
plupart des membres du COE (33) sont représentés.  
 
Le comité de direction adopte le programme-cadre à moyen terme du CELV, il supervise 
l’exécution du programme d’activités et la gestion des fonds du Centre, adopte et transmet au 
Comité Directeur de l’Éducation un rapport annuel sur les activités du Centre indiquant 
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également les grandes lignes de ses activités futures – y compris leurs implications 
budgétaires.  
Dans le cadre de la coopération culturelle et dans le respect de la diversité linguistique et 
culturelle en Europe, le Centre a pour mission de soutenir ses États membres dans la mise en 
œuvre de politiques linguistiques et la promotion des innovations dans le domaine de 
l’apprentissage et de l’enseignement des langues vivantes. Les projets organisés dans le cadre 
d’un programme sur 4 ans visent tout d’abord les formateurs d’enseignants, les chercheurs et 
les multiplicateurs clés dans le domaine des langues. Ils ont pour but de sensibiliser, de former 
et de faciliter les réseaux d’encouragement et de soutien mutuels.  
  
Personne de contact   
- Gaby Kunsch, directrice – MENFP/Institut National des Langues  

Tél. 26 44 30 33 ; courriel : direction@cll.lu   
 
  
Remarque : Gaby Kunsch est également l’autorité nationale de nomination. Les autorités 
nationales de nomination sont les institutions officielles dans chaque État membre 
responsables de la sélection et de la nomination des participants aux ateliers du CELV. Anne-
Marie Antony a les fonctions de point de contact national, c’est-à-dire qu’elle est responsable 
de la diffusion de l’information sur les différents ateliers du CELV.  
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